
Bonjour à tous,

Je suis Magali Prunster, Maire depuis 2020 d’un petit village du Buëch de 95 habitants : La Piarre
Je vais vous parler principalement de 2 projets que nous avons mis en place sur la commune :
Une épicerie participative et un café-bar communal.

1/ Alors pour l’épicerie participative, nous avons répondu à un appel à candidature national du
collectif citoyen “Bouge ton coq” en partenariat avec l'association des maires ruraux. Au
préalable nous avions réalisé un sondage auprès des habitants avant de nous lancer dans
l’aventure mon épi. Le principe de cette épicerie repose sur une gestion bénévole de tous les
adhérents qui permet de proposer à prix coûtant les différents produits des producteurs locaux
sélectionnés, donc sans aucune marge.
L’épicerie est soutenue par la commune qui met à disposition gratuitement la salle polyvalente.
Depuis tout juste 1 an, une association a été créée et l’activité a pu démarrer.
A l’heure actuelle nous comptons 15 familles adhérentes, c’est peu pour certains mais sur 45
foyers au village c’est plutôt un bon début. L’épicerie travaille déjà avec une dizaine de
producteurs locaux et se développe petit à petit.

Vous pourrez d’ailleurs savourer tout à l’heure quelques gourmandises locales disponibles dans
notre épicerie !

2/ Pour le bar communal, ou coin café, nous avons saisi l’opportunité de créer une licence IV,
dans le cadre de la loi engagement et proximité, puisque le village ne disposait d’aucun
commerce. Les 2 associations du village n’étant pas en capacité de gérer une nouvelle activité,
nous avons opté pour une gestion directe par le biais d’une régie municipale.
Le bar est lui aussi installé dans la salle polyvalente, qui porte bien son nom pour le coup car elle
accueille aussi diverses réunions y compris les séances du conseil municipal. Depuis son
ouverture en février dernier, il accueille les habitants 2 fois par semaine. Il est tenu par un habitat
bénévole et la commune a financé le permis d’exploitation obligatoire pour cette activité.

Pour finir je voudrais témoigner de l’énergie que demande la mise en place de tels projets en
plus de la gestion du quotidien et souligner par la même occasion le besoin en ressources
humaines des collectivités.
En effet, que l’on soit agent ou élu, il faut savoir tout faire dans une petite commune.
La mutualisation des moyens humains est pour moi une évidence qui permettrait aux territoires
ruraux de maintenir des services de proximité et de qualité, tout en offrant aux agents des
emplois à temps complets ou presque.
Les intercommunalités pourraient par exemple mettre à disposition des communes, des agents
mutualisés dans les domaines de l’animation, de la communication ou du montage de projet,
comme cela se fait déjà par endroit pour les secrétaires de mairie ou les agents techniques. Le
recrutement est lui aussi difficile et la capacité financière pas toujours au rendez-vous.
Il est compliqué de demander à 1 agent qui travaille 1 seule journée par semaine d’assurer les
tâches quotidiennes et d’épauler en plus les élus dans leur divers projets.

Merci de votre attention


